
56 Chap. IV  Les frontières septentrionales.

(II. 99): „ A u  nord sont les L yn cestes, les Elim iotes et 
d’autres peuples alliés des M acédoniens dont ils reco n ­
naissent la suprém atie, tout en possédant leurs 
souverains particuliers. L es M acédoniens expulsèrent 
les P iériens de la Piérie, ensuite les Bottiéiens du
p ays nom m é la B o t t i é e .............ils prirent une ban de
étroite de la P éon ie  entre le fleuve A x io s , la ville de 
P ella  et la m er; puis s’em parèrent de la  M ygd o n ie  
au-delà de l ’A x io s  jusqu’au Strym on, en ayan t expulsé 
les Edonéens. Ils chassèrent égalem en t les Eordéens 
dont la plupart périrent à l’excep tion  d’un petit nom bre, 
qui s’établit à P h ysca, et enfin les A lin o p éen s de 
l’A lm opie. Ils conquirent de m êm e d ’autres districts 
qu ’ils possèdent encore, la ville d’A nthem us, la G réstonie 
e t la Bisaltie. T ou tes ces contrées s’appellent la 
M acédoin e.“

Cette énum ération réfu te  catégoriq uem en t l’hyp o­
thèse d’après laquelle la  M acédoine g re c q u e  de 
l’antiquité aurait été born ée aux  cô tes m aritim es du 
go lfe  de Salonique. D ’autre part, le chapitre cité ne 
ressem ble-t-il pas d’une m anière frappan te à l’histoire 
de la  conquête des p ays bran debourgeois par les 
m argraves de la m aison de B allen stedt aux douxièm e 
et treizièm e siècles? A  cette  époque, les S la v e s  
fu ren t expulsés pas à pas des rives orientales de 
l’Elbe, tandis qu ’il restait en core des princes slaves 
tributaires dans le  M ecld en b o u rg  et la P om éranie. 
M ais au bout d’un siècle environ, ces d eu x  pays étaient 
ég alem en t transform és en territoires allem ands. D e  
m êm e, les rois m acédoniens portèren t l’hellénism e 
v icto rie u x  jusqu ’ au plateau du S card o s (Schar-D ag) et 
jusqu e aux m onts du R h o d o p e.

E n tre l’époque de T h u cyd id e  et la consolidation 
du royaum e m acédonien, sous P hilippe, il s’écoula un 
dem i-siècle, pen dant lequel les rég io n s sep ten trionales 
lui furent in corporées entièrem ent. Sous le rè g n e


